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ÉVOLUTION DE LA CARTE DE L’IMPLANTATION DES CLASSES 

PRÉPARATOIRES AUX GRANDES ÉCOLES (C.P.G.E) ET 

CLASSES PRÉPARATOIRES AU DIPLÔME DE COMPTABLITE ET 

DE GESTION (DCG) 

Instruction du 25/06/2026 relative à l’évolution de la carte de l’implantation des 

classes préparatoires aux grandes écoles et classes préparatoires au diplôme de 

comptabilité et de gestion – rentrée 2027 

Division des établissements 

 

Affaire suivie par : Sylvain Vivien 

Tél : 01 57 02 69 24 

Mél : ce.dos-of@ac-creteil.fr 

Texte adressé pour attribution à mesdames et messieurs les proviseurs des lycées publics et de 

mesdames et messieurs les directeurs de lycées privés 

-directeurs académiques des 

 

___________________________________________________________________________________________ 

Annexe : 

     - fiche établissement 

      

La présente instruction a pour objet de recenser les projets d’ouvertures, de transformations ou de fermetures 

de classes préparatoires à la rentrée scolaire 2027. 

 

Conformément à la note de service ministérielle du 7 mai 2026 relative à la rentrée 2027, les propositions 

d’évolution devront répondre aux objectifs suivants :  

- la démocratisation de l’accès aux CPGE : l’augmentation significative du taux de boursiers et le 

renforcement de la part des candidatures féminines dans les filières scientifiques, dans le cadre du 

plan « Filles et Maths » sont attendus ;  

- la sécurisation des parcours des étudiants : conformément à l’article L. 612-3 du code de 

l’éducation, toute ouverture de CPGE est conditionnée à la conclusion d’une convention avec un 

établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel – EPSCP ;  

- l’optimisation du remplissage des classes : des fermetures devront être envisagées en cas de 

faibles effectifs persistants.  
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- les évolutions devant être réalisées à moyens constants, aucune dotation supplémentaire n’étant 

prévue. 

Toute augmentation significative des effectifs d’une classe au-delà de quarante-huit étudiants, conduisant de 

facto à l’ouverture d’une seconde division, relève d’une décision ministérielle et doit donc être instruite selon 

les mêmes modalités qu’une demande d’ouverture. 

Dans le cadre de la révision de la carte des implantations des classes préparatoires aux grandes écoles et 

aux classes préparatoires au diplôme de comptabilité et gestion pour la rentrée 2027, nous vous remercions 

d’adresser à ce.dos-of@ac-creteil.fr vos projets d’ouvertures, transformations ou fermetures avant le 

vendredi 4 septembre 2026, afin de permettre leur examen par la commission académique des formations 

post-baccalauréat (CAFPB) ou le comité régional académique (CoRéa) avant la date limite ministérielle, fixée 

au 18 septembre 2026. Passé ce délai, aucune demande ne pourra être examinée par le ministère.  

La présentation du projet argumenté, qui pourra aborder les effectifs, les débouchés, l’intégration de la classe 

préparatoire dans l’établissement, les questions de ressources humaines, sera obligatoirement accompagnée 

de la fiche établissement jointe.  

Il est à noter que : 

- l’ouverture d’options artistiques dans la filière littéraire, dont l’histoire des arts, est soumise à une 

décision ministérielle et doit faire l’objet d’un dossier au même titre que les projets d’ouverture de 

classe ; 

- les demandes d’ouvertures de Cycles préparatoires à l’enseignement supérieurs (C.P.E.S.) relève de 

cette même campagne ;  

- lorsqu’un projet de C.P.E.S. s’accompagne d’une modification de la carte des CPGE, il doit suivre le 

calendrier de labellisation propre à la rentrée 2027 (envoi du projet de dossier et d’un courrier 

d’intention signé conjointement par le recteur et le président d’EPSCP, consultation du CNESER, puis 

transmission du dossier complet incluant l’arbitrage rectoral définitif au plus tard le 18 septembre 

2026), conformément à la circulaire du 18 janvier 2023 relative aux CPES ; 

- qu’aucune ouverture de C.P.G.E. ou de C.P.E.S. ne pourra être envisagée sans partenariat avec un 

établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel (E.P.S.C.P.) 

- que les évolutions devant être réalisées à moyens constants, aucune dotation supplémentaire n’étant 

prévue. 

Pour le Recteur et par délégation, 

Le secrétaire général adjoint en charge de la performance,  

du suivi des politiques éducatives et des établissements 

Charles NAÏM 
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